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Distance à plat  7061.27 m   Distance réelle  7063.32 m 
Altitude minimum 113 m    Altitude maximum  146 m 
Dénivelée positive 56 m    Dénivelée négative 56 m 
Temps de marche 1 h 45 min   Temps de pause  0 h 00 min 
Durée totale  1 h 45 min 

 
 
 
 
 
Itinéraire créé en janvier 2010 



  Rando pédestre – Randonneurs du Bocage Lorrézien 

Photo 2 Croix et Arbre GINCKO BILOBA 
Photo 3 Plaque de commémoration 
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DESCRIPTIF du circuit de randonnées 
VILLEFLAMBEAU et CREILLY 

 
Une partie de ce circuit est sur une route à très faible circulation routière. 
 
Le départ se fait à partir de la porte principale de l’école primaire « les Chennevières » rue de 
l’église. (Photo 1) 
 
 
 
 
      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Partir à droite dans la rue de l’église, puis traverser la rue du 19 mars 1962 (D218). 
Prendre en face à droite à l’embranchement en Y du chemin de la Croix percée ; à cet endroit 
croix métallique et derrière arbre de commémoration du bicentenaire de la révolution de 1789. 
(Photos 2 & 3). 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Continuer tout droit et passer devant la croix Percée (photo 4). 
 

Photo 1 : 
 

Écoles « les Chennevières » 
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Photo 7 Puits et mare du Grand Creilly 

Photo 5 Coopérative Terre Bocage Gâtinais 

Photo 6 Château d’eau du Grand Creilly 

Suivre le chemin sur environ 600 m, au loin sur la droite des bâtiments de la coopérative Terre 
Bocage Gâtinais (photo 5), et rentrer dans le bois jusqu’au carrefour du Marchais de la Cane. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

A ce carrefour, prendre le chemin à gauche, continuer et prendre de nouveau le premier 
chemin sur la gauche ; ensuite, suivre le premier chemin de droite à un embranchement en Y 
sur environ 600 m jusqu’à une route goudronnée au loin. (Photo 6) 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
Aller à droite jusqu’au Grand Creilly en passant devant le château d’eau. Au premier carrefour 
à droite prendre la rue des Dîmes, suivre cette rue qui va vers la gauche. Dans l’angle de la 
route, on peut voir un puits et une mare en pierres, lieu où les bêtes allaient boire. (Photo 7) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Continuer cette route jusqu’au panneau stop (Croisement avec la D 218). 
Traverser cette route pour rentrer dans le hameau de Petit Creilly par la voie C7 (Attention 
circulation routière assez dense). 
Sur cette voie, une autre mare se situe à droite. (Photo 8) 
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Photo 8 Mare du petit Creilly 

Photo 9 : Piège à corbeaux Photo 10 : Ruches 

Photo 11 église vue du chemin 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Continuer tout droit en direction de la montagne SAINTE ANNE. A la porte grillagée, (ancienne 
décharge de Lorrez-le-Bocage), prendre à gauche le chemin de celle-ci, puis légèrement à 
droite en la contournant et ensuite suivre le chemin tout droit qui passe dans un bois, à droite 
on peut voir un piège à corbeaux (photo 9) puis des ruches (photo 10). 
 

    
  
 
Continuer ce chemin qui fait un angle de 90° vers la gauche (plusieurs parcs à chevaux et 
moutons noirs sur la droite) et tourner dans le premier chemin de droite qui nous amène rue 
des jardins ; Arrivés à cette route prendre à gauche en direction de l’église. (Photo 11) 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Passer par le jardin de l’église, on peut voir une croix en pierre 
et métal ainsi que le monument aux morts. (Photos 12 & 13) 
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Photo 12 Croix Photo 13 
Croix et monuments aux morts 

      
 
 
 
Au bout du jardin, descendre les marches derrière le monument aux morts et aller sur la gauche 
de la rue de l’église pour rejoindre l’école. 


